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Réglementation ERP  
(Etablissement Recevant du Public)  

A compter du 1 janvier 2010, de  nouveaux articles AM 
sont parus au Journal Officiel le 02 octobre 2009 (arrêté 
du 24 septembre 2009). La règle dite « 421 » c’est à dite  
réaction au feu des matériaux doit être à minima M4 
pour le plancher, M2 pour les murs, et M1 pour le 
plafond n’est plus valable.  
L’essentiel des modifications portent sur l’introduction 
des Euroclasses dans la réglementation incendie des 
Locaux recevant du public. 
Les panneaux à base de bois faisant l’objet d’une norme 
harmonisée NF EN 13986 depuis 2002 sont donc 
complètement concernés par l’introduction de la 
classification Européenne. 
 

Référence aux articles AM 
Articles AM1 et AM2 
« L’exigence de réaction au feu concerne la paroi finie. » 
Ce qui signifie que la paroi finie doit correspondre aux 
utilisations (montages) citées dans les rapports de 
classement en réaction au feu. 
 

Articles AM3 à AM6 
Amélioration notoire pour le bois et les panneaux à 
base de bois : l’exigence pour le sol devient D fl 
dans tous les cas. 
 

Explications  
Les exigences pour les murs et plafond sont 
résumés par deux schémas : 
 
Schéma 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le plafond comprend des éléments de structure en bois 
massifs avec un écartement minimal de 30 cm. 

 maximum de 50 % de la surface des murs est 
autorisée en D,s2-d0 avec remplissage de la cavité 
derrière par un matériau A2. 
 
Schéma 2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le plafond est constitué à 100% de matériaux B,s3-d0. 

 100 % de la surface des murs est autorisée en D,s2-d0 
avec remplissage de la cavité derrière par un matériau 
A2. 
 

Tableau équivalence entre Euroclasse 
et classement M  
 
Les produits de la construction et d’aménagement ont 
fait l’objet d’un arrêté  pour  définir les caractéristiques 
de réaction au feu en fonction des usages et de 
nouveaux tests de réaction au feu européens appelés 
couramment Test SBI (EN 13501-1).  
Cet arrêté du 21 novembre 2002 a été publié au journal 
officiel du 31 décembre 2002 et intègre des tableaux 
d’équivalence entre le classement M (ancienne 
réglementation française de M0 à M4)  avec les nouvelles 
classes de réaction au feu (Euroclasses A à D).  
 
Mise en Garde :  
La conversion d’un classement de type « M »  vers une 
Euroclasse est IMPOSSIBLE.  
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Extrait du Journal Officiel (31/12/2002) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Classes selon NF EN 13501-1 (Euroclasses) 
Exigence 

(classement M) Comportement 
au feu 

Production 
de fumée 

Gouttelettes 
enflammées 

A1 
– – 

Incombustible 

A2 s1 d0 M0 

A2 s1 d1 

M1 A2 s2 
s3 

d0 
d1 

B 
s1 
s2 
s3 

d0 
d1 

C 
s1 
s2 

s3 

d0 
d1 M2 

D 

s1 
s2 

 

s3 
 

d0 
 

d1 

M3 
 

M4 
(non gouttant) 

Toutes classes autres que E-d2 et F M4 
 

Sens de conversion 


